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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
 
 
 
 RÈGLEMENT P-22-867-9 

 
amendant le règlement relatif aux plans d’implantations et d’intégration 

architecturale (PIIA) no 14-867-2 de la Ville de Waterloo 
 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Ville de Waterloo, tenue conformément à la loi, à 
l’hôtel de ville, ce 16 août 2022 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-Marie Lachapelle. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) no 14-867-2; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 
de PIIA; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu une demande pour la réalisation d’un projet de 
construction d’habitation multifamiliale sur la rue Allen Est et que cela requière la création 
de la nouvelle zone R-73; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite confirmer l’emplacement des différents usages 
résidentiels pour le développement domiciliaire prévu au nord-ouest de la rue Western, et 
à l’est des rues des Chênes, des Plaines et des Cèdres et que cela requière la création 
de la nouvelle zone R-74; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire assujettir ces nouvelles zones au règlement de PIIA; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
Le chapitre 6 intitulé « P.I.I.A – Secteurs résidentiels » est modifié au premier alinéa de 
l’introduction par le remplacement de l’expression « et R-72 » par l’expression « , R-72, 
R-73 et R-74 ». Le premier alinéa de l’introduction du chapitre 6 se lit maintenant comme 
suit : 
 

« ZONES APPLICABLES : R-8, R-35, R-36, R-37, R-45, R-46, R-48, R-53, R-55,  
R-56, R-58, R-64, R-67, R-70, R-71, R-72, R-73 et R-74 » 

 
 
Article 3 
 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
__________________________________ 
Maire 
 
 
 
 
__________________________________ 
Greffier 


